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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 26 AOUT 2021 
 

Assemblée 
M. S.Lasseaux, Bourgmestre, Président 

MM. Collinet, Chintinne, Pauly, Mme Barthélemy, M. Massaux, Echevin(e)s 

MM. Genard, Lechat, Mme Flament, Mme Vanolst, MM. Lottin, Nocent, Mme Rivero Garcia, M. 

C.Lasseaux, Mme Pinot, MM. Debroux, Paquet, Mmes Burlet-Diez et Collart, MM. Delabie, Lombaerd, 

Conseiller(e)s 

Mme Pierard, Présidente du Conseil de l'Action Sociale 

M. Mathieu Bolle, Directeur Général 

 

Tous les membres sont présents, à l’exception de Messieurs Mathieu GENARD, Justin DEBROUX, 

Thomas NOCENT, Christian LASSEAUX et de Madame Valérie VANOLST ainsi que de Monsieur 

Quentin MASSAUX (uniquement pour les points 29 à 39). 

 

Tous les points ont été votés à l’unanimité des membres présents, à l’exception des points 6 et 40. 

 

En début de séance, le Conseil communal vote à l’unanimité des membres l’ajout d’un point en urgence 

relatif à la délégation de compétence au Directeur général et au fonctionnaire désigné de fixer les modes 

et conditions de passation de marchés publics.  

 

La séance est ouverte à 19H35. 

 

Le Conseil Communal, 

 

1. Communication d'une décision de l'autorité de tutelle (Comptes 2020) - Information 
Vu l’article 4, al. 2, du nouveau Règlement général de la comptabilité communale ; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents, 

Prend connaissance du courrier daté du 11 août 2021, de Monsieur Christophe COLLIGNON, Ministre 

des Pouvoirs locaux, concluant à la légalité de la délibération du Conseil communal, en date du 17 juin 

2021, relative à l'adoption des comptes exercice 2020. 

 

2. Communication d'une décision de l'autorité de tutelle (Modification Budgétaire 1/ 2021) - 

Information 
Vu l’article 4, al. 2, du nouveau Règlement général de la comptabilité communale ; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents, 

Prend connaissance du courrier daté du 06 août 2021, de Monsieur Christophe COLLIGNON, Ministre 

des Pouvoirs locaux, concluant à la légalité de la délibération du Conseil communal, en date du 17 juin 

2021, relative à l'adoption de la première modification budgétaire 2021 à l'ordinaire et à l'extraordinaire. 

 

3. Communication d'une décision de l'autorité de tutelle (Maison rurale de Florennes) - 

Information 
Vu l’article 4, al. 2, du nouveau Règlement général de la comptabilité communale ; 

Prend connaissance du courrier daté du 22 juillet 2021, de Monsieur Christophe COLLIGNON, 

Ministre des Pouvoirs locaux, concluant à la légalité de la délibération du Collège communal, en date du 

29 juin 2021, relative à l'attribution du lot 1 "Gros oeuvre" pour les travaux à réaliser à la future Maison 

rurale de Florennes. Le lot 2 "Cuisine" est annulé. 

 

4. Décision Tutelle spéciale d'approbation - Notification de l'arrêté - Délibération de la séance du 

Conseil du 17 juin 2021 
Vu les articles L3122-1 à 6 du Code de la démocratie locale et de décentralisation ; 

Vu l'article 4 du Règlement général de comptabilité communale ; 

Vu la délibération du 17 juin 2021, par laquelle le Conseil communal arrête, pour l'exercice 2021 à 

2025, la délibération générale suivante : 

 Taxe communale sur la délivrance de sacs en plastique « PMC »  

DECIDE : 

Article 1er : 

De prendre note que cette délibération est devenue pleinement exécutoire, celle-ci ayant été approuvée 

par l'autorité de tutelle en date du 14 juillet 2021. 
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5. Foyer culturel - Rapport d'activités 2020 - Projets 2021 - Comptes 2020 - Budget 2021 - 

Information 
Prend connaissance, à titre informatif, du rapport d'activités 2020, des projets 2021, des comptes 2020 et 

du budget 2021 du Foyer culturel de Florennes. 

 

6. Intercommunale IMIO - Ordre du jour de l'Assemblée générale extraordinaire - Approbation 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1512-3 et 

L1523-1 et suivants ; 

Considérant l’affiliation de la Commune de Florennes à l'Intercommunale de mutualisation en matière 

informatique et organisationnelle (IMIO), depuis le 28 mars 2012 ; 

Considérant que la Commune a été convoquée à participer à l'Assemblée générale extraordinaire du 28 

septembre 2021, par courrier entré en nos services le 25 juin 2021 ; 

Considérant que la Commune est représentée par 5 délégués à l’Assemblée Générale, et ce, jusqu’à la 

fin de la législature; 

 M. Stéphane LASSEAUX 

 M. Thomas NOCENT 

 Mme Marie-Christine PIERARD 

 M. Grégory CHINTINNE 

 Mme Elisa PINOT 

Considérant le seul point porté à l'ordre du jour de la susdite Assemblée, à savoir : 

1. Modification des statuts - actualisation selon les dispositions de la loi du 17 juin 2016 relative 

aux marchés publics et à l'exception "in House" ainsi que la mise en conformité avec le 

nouveau code des sociétés et des associations ; 

Considérant que la Commune souhaite, dans l’esprit du décret précité, jouer pleinement son rôle 

d’associée dans l’intercommunale et que, dans cet esprit, il importe que le Conseil communal exprime 

sa position à l’égard du point porté à l’ordre du jour de l'Assemblée générale ; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

Par 15 voix POUR et 1 ABSTENTION ; 

DECIDE : 

Article 1er : 

D’approuver le point inscrit à l’ordre du jour de l’Assemblée générale extraordinaire du 28 septembre 

2021 de la société intercommunale IMIO : 

2. Modification des statuts - actualisation selon les dispositions de la loi du 17 juin 2016 relative 

aux marchés publics et à l'exception "In House" ainsi que la mise en conformité avec le 

nouveau code des sociétés et des associations, par 15 voix POUR et 1 ABSTENTION. 

Article 2 : 

De charger ses délégués de rapporter à ladite Assemblée la proportion des votes intervenus au sein du 

Conseil. 

Article 3 : 

De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération. 

 

7. CPAS - Finances - Compte 2020 - Approbation - Décision 
Vu la délibération du Conseil de l'Action Sociale du CPAS de Florennes du 30 juin 2021 ; 

Vu la loi du 8 juillet 1976 organique du CPAS et plus particulièrement son article 111 ; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents, 

Approuve le compte de l'exercice 2020 du CPAS de Florennes, arrêté comme suit : 

 

  Résultat Budgétaire 

  Exercice ordinaire Exercice extraordinaire 

Droits constatés nets de l'exercice 8.872.562,48 12.684.119,24 

Engagements de l'exercice 8.461.096,80 12.784.526,05 

Excédent/Déficit budgétaire 411.465,68 -100.406,81 

  Résultat Comptable 

  Service ordinaire Service extraordinaire 

Droits constatés nets de l'exercice 8.872.562,48 12.684.119,24 

Imputations de l'exercice 8.461.096,80 6.444.117,03 
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Excédent/Déficit comptable 411.465,68 6.240.002,21 

  Compte de résultats 

Produits 9.136.988,80 

Charges 8.554.769,27 

Résultat de l'exercice 582.219,53 

  Bilan 

Total bilantaire 17.705.713,10 

Dont résultats cumulés : 888.891,29 

- Exercice 582.219,53 

- Exercice précédent 604.730,17 

 

8. CPAS - MB n° 1 - Services ordinaire et extraordinaire - Approbation - Décision 
Vu la délibération du Conseil de l'Action Sociale du CPAS de Florennes du 30 juin 2021 ; 

Vu la loi du 8 juillet 1975 organique du CPAS et plus particulièrement en son article 111 ; 

Par 16 voix POUR, 0 voix CONTRE et 0 ABSTENTION ; 

Approuve la modification budgétaire n°1, exercice 2020, services ordinaire et extraordinaire du CPAS 

de Florennes. 

 

9. Adhésion à l'asbl "Les Territoires de la Mémoire", à Liège – Convention 2022-2026 - 

Reconduction 
Vu que, depuis le 1er février 2007, notre Commune a adhéré à l'asbl "Les Territoires de la Mémoire", 

Centre d'éducation à la tolérance et à la résistance, dont le siège social est établi Boulevard d'Avroy, 86, 

à 4000 Liège ; 

Considérant que cette collaboration répond à un souhait de mener une action en faveur d'une politique 

de tolérance et de résistance envers les extrémismes ; 

Vu que ce partenariat a entraîné la satisfaction unanime et a permis l'organisation d'activités au profit, 

notamment, des jeunes publics scolarisés ; 

Vu le projet de la nouvelle convention, qui reprend clairement les engagements pris par l'asbl, dans le 

cadre des actions à mener ; 

Considérant que celles-ci pourront à nouveau être menées envers toute la population et en particulier 

auprès des jeunes générations ; 

Vu la proposition d'affiliation, au montant de 280 € par an, et ce, pendant cinq ans ; 

Considérant que ces conditions sont acceptables, eu égard au grand intérêt qu'une telle action doit 

susciter parmi la population et les responsables communaux ; 

Considérant qu'il y aurait lieu de faire prendre cours cette convention au 1er mars 2022 ; 

Considérant que le crédit nécessaire sera inscrit à l'article 778/332-01 du budget 2022 (service 

ordinaire); 

Sur proposition du Collège communal; 

Après débat à ce sujet et à l'unanimité des membres présents ; 

DECIDE : 

Article 1 : 

De renouveler son adhésion, à partir du 1er mars 2022, à l'asbl "Les Territoires de la Mémoire", Centre 

d'éducation à la tolérance et à la résistance, dont le siège social est établi Boulevard d'Avroy, 86, à 4000 

Liège. 

Article 2 : 

De marquer son accord sur la convention à passer avec cette asbl et sur le paiement d'une cotisation de 

280 € par an, ce, pendant cinq ans, à dater du 1er mars 2022, soit pour les exercices 2022, 2023, 2024, 

2025 et 2026, ce, sous réserve d'inscription du crédit budgétaire nécessaire au budget communal des 

exercices en question. 

Article 3 : 

De transmettre la présente délibération à l'asbl "Les Territoires de la Mémoire", ainsi qu'à Monsieur le 

Directeur financier, pour dispositions voulues. 

 

10. Renouvellement des gestionnaires de réseaux de distribution (GRD) – Appel public à 

candidats 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la décentralisation ; 
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Considérant que la désignation des gestionnaires de réseaux de distribution d’électricité et de gaz arrive 

à échéance en 2023 et que les mandats des gestionnaires de réseau de distribution doivent dès lors être 

renouvelés pour une nouvelle période de vingt ans ; 

Considérant que l’avis relatif au renouvellement de la désignation des gestionnaires de réseaux de 

distribution d’électricité et de gaz du 10 février 2021 a été publié par le Ministre de l’Energie au 

Moniteur belge en date du 16 février 2021 ; 

Considérant qu’il est stipulé dans l’arrêté du Gouvernement wallon du 21 mars 2002 relatif aux 

gestionnaires de réseaux que les communes peuvent, individuellement ou collectivement, initier un 

appel à candidatures transparent et non discriminatoire afin de sélectionner un candidat gestionnaire de 

réseau de distribution pour leur territoire et qu'à défaut de candidature, le mandat du gestionnaire de 

réseau peut être renouvelé pour un terme de vingt ans maximum à dater du lendemain de la fin du 

mandat précédent ; 

Considérant que les communes peuvent notifier à la CWaPE une proposition de candidat gestionnaire 

de réseau de distribution sur leur territoire dans un délai d’un an à dater de l’appel à renouvellement, à 

savoir au plus tard le 16 février 2022 ; 

Considérant que préalablement à cette proposition d’un candidat, les communes doivent lancer un appel 

public à candidats sur la base d’une procédure transparente et non discriminatoire et sur la base de 

critères préalablement définis et publiés ; 

Considérant que ni le décret du 12 avril 2001 relatif à l’organisation du marché régional de l’électricité, 

ni l’arrêté du Gouvernement wallon du 21 mars 2002 relatif aux gestionnaires de réseaux, ni l’avis de 

renouvellement susmentionné ne définissent précisément les critères qui doivent être pris en compte 

pour la sélection d’un gestionnaire de réseau de distribution ; 

Considérant que ces textes visent uniquement l’obligation pour les gestionnaires de réseau de 

distribution de répondre aux conditions de désignation et disposer de la capacité technique et financière 

pour la gestion du réseau concerné ; 

Considérant que la ville/commune souhaite ouvrir à candidature la gestion de son réseau de distribution 

d’électricité et/ou de gaz sur la base de critères objectifs et non discriminatoires de nature à lui 

permettre d’identifier le meilleur candidat gestionnaire de réseau de distribution pour son territoire ; 

Considérant que la ville/commune devra disposer des offres des gestionnaires de réseau de distribution 

qui se portent candidats dans un délai lui permettant : 

 de réaliser une analyse sérieuse de ces offres, 

 d’interroger si besoin les candidats sur leurs offres, 

 de pouvoir les comparer sur la base des critères identifiés et 

 de prendre une délibération motivée de proposition d’un candidat 

et ce, en vue de pouvoir notifier une proposition à la CWaPE au plus tard le 16 février 2022 ; 

Sur proposition du collège communal ; 

Après avoir délibéré ; 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article 1 : 

D'initier un appel à candidatures en vue de sélectionner un candidat gestionnaire de réseau de 

distribution par la gestion de la distribution d'électricité et/ou gaz sur son territoire. 

Article 2 : 

De définir les critères objectifs et non discriminatoires suivants qui devront obligatoirement être 

détaillés dans les offres des candidats intéressés afin que la ville/commune puisse comparer utilement 

ces offres : 

 La stratégie du candidat en faveur de la transition énergétique 

Les candidats remettront un dossier expliquant la stratégie envisagée dans le cadre de la transition 

énergétique. Ce dossier comprendra un maximum de 30 pages. 

 La capacité du candidat à garantir la continuité de ses missions de service public 

Les candidats devront détailler, par tous les moyens utiles, qu’ils disposent de la taille suffisante par 

rapport à l’ambition dont ils font preuve quant à la procédure de renouvellement. Le rapport 

taille/ambition devra ainsi permettre au Conseil communal de déterminer si le candidat dispose des 

capitaux, de l’organisation, des ressources humaines (liste non exhaustive) suffisants pour rencontrer les 

exigences liées aux marchés communaux ainsi envisagés. 

 La qualité des services d’exploitation du/des réseaux et des services de dépannage du 

candidat  

Les candidats devront détailler la manière avec laquelle leurs services sont organisés et ce, en reprenant 

les critères suivants (liste exhaustive) conformes aux statistiques remises annuellement à la CWaPE : 

3. Electricité  

A. Durée des indisponibilités en Moyenne Tension (Heure/Minute/seconde) : 
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a. La durée des interruptions d’accès non planifiés et ce, en 2017, 2018 et 2019. 

B. Interruptions d’accès en basse tension : 

b. Nombre de pannes par 1000 EAN 

c. Nombre de pannes par 100 km de réseau (basse tension) et ce, pour 2017, 2018 et 2019 

C. Plaintes relatives à la forme d’onde de tension en basse tension : 

d. Nombre total de plaintes reçues par 1000 EAN (basse tension) et ce, en 2017, 2018 et 

2019 

D. Offres et raccordements : 

e. Nombre total d’offres (basse tension) 

f. Pourcentage des dossiers avec dépassement de délai ayant pour cause le GRD et ce, 

pour 2017, 2018 et 2019 

g. Nombre total de raccordements (basse tension) 

h. Pourcentage des dossiers avec dépassement de délai ayant pour cause le GRD et ce, 

pour 2017, 2018 et 2019 

E. Coupures non programmées : 

i. Nombre total de coupures non programmées par 1000 EAN (basse ou moyenne tension) 

et ce, pour 2017, 2018 et 2019 

j. Temps moyen d’arrivée sur site et ce, pour 2017, 2018 et 2019 

k. Temps d’intervention moyen et ce, pour 2017, 2018, et 2019 

4. Gaz 

F. Fuites sur le réseau : 

l. Nombre de fuites sur les canalisations de distribution basse pression et ce, pour 2019 

m. Nombre de fuites réparées sur branchement (extérieur et intérieur) par 100 

branchements et ce, pour 2019 

G. Délai moyen d’arrivée sur site, en 2019, pour : 

n. Dégât gaz ; 

o. Odeur gaz intérieure ; 

p. Odeur gaz extérieure ; 

q. Agression conduite ; 

r. Compteur gaz (urgent) ; 

s. Explosion / incendie. 

H. Demande de raccordement et délais et ce, en 2019 : 

t. Pourcentage du respect du délai de demande de raccordement simple 

 Les services proposés par le candidat aux utilisateurs du réseau de distribution 

Les candidats devront détailler les services qu’ils proposent aux usagers de leurs réseaux et ce, en 

précisant a minima :  

 Les bureaux d’accueil accessibles pour les usagers ; 

 Les créneaux horaires d’ouverture de ceux-ci ; 

 L’éventail des moyens de communication mis à disposition des utilisateurs 

 Les informations financières au terme des années 2020, 2019 et 2018 : 

◦ La part des fonds propres du GRD ; 

◦ Les dividendes versés aux actionnaires ; 

◦ Les tarifs de distribution en électricité et gaz. 

 Audition préalable au sein du Conseil communal 

Le Conseil communal se réserve le droit d’entendre les candidats ayant remis un dossier de candidature 

et ce, avant l’adoption de la décision visant à proposer un candidat. Cette audition a pour objectif 

d’entendre les explications des candidats quant au respect des critères susmentionnés. Celle-ci peut se 

faire en séance publique du Conseil communal ou en commission (telle que visée par l’article L1122-34 

du CDLD). 

Article 3 : 

De fixer au 15 novembre 2021 la date ultime de dépôt des offres des candidats intéressés. 

Article 4 : 

De fixer au 15 décembre 2021 la date ultime d’envoi des réponses complémentaires des candidats 

intéressés aux questions de la ville/commune sur leurs offres. 

Article 5 : 

De publier l’annonce telle que reprise en annexe 1 de la présente délibération sur le site internet de la 

Ville/commune de Florennes. 

Article 6 : 

De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération. 
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11. Convention - Occupation permanente ou récurrente d'infrastructures scolaires par des tiers - 

Occupation de l'Académie de Florennes à l'Athénée de Florennes 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu la délibération du Collège communal en date du 05 août 2021 ; 

Considérant les lourds travaux à venir dans le bâtiment voisin qui occasionneront de sérieux 

désagréments ; 

Considérant qu'il convient donc de procéder au déménagement de l'Académie de Florennes ; 

Considérant l'accord passé entre la Commune de Florennes, l'Athénée Royal de Florennes et le 

Conservatoire de Dinant ; 

Considérant la convention en annexe ; 

Considérant que cette convention prévoit une occupation récurrente des locaux contre une redevance 

unique de 2.500 euros/l'année ; 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article 1er : 

De marquer un accord sur la convention d'occupation annexée à la présente délibération. 

Article 2 : 

D'ajouter, comme partie prenante, le Conservatoire de Dinant. 

Article 3 : 

De procéder au règlement de l'assurance après accomplissement des formalités administratives lié au 

marché public. 

Article 4 : 

De prévoir l'allocation des crédits lors de la prochaine modification budgétaire. 

 

12. Florennes - Projet de ville - Développement de l'îlot "Trafic" - Recours à un bureau d'étude 
Le Bureau Economique du BEP présente l’objectif de l’étude de faisabilité relatif au développement de 

« L’îlot Trafic » au centre de Florennes. 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 

l'article L1222-3 §1, relatif aux compétences du Conseil communal, et les articles L3111-1 et suivants, 

relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013, relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 

marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions, et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016, relative au marché public, notamment l'article 30 relatif au contrôle "In 

house" ; 

Considérant le souhait du Collège communal de concrétiser l'étude du projet de ville réalisée par le BEP 

en développant l'îlot "Trafic" à Florennes ; 

Considérant que le développement de l’îlot « Trafic » est une action « phare » du projet de ville ; 

Qu'il s’agit d’une des actions dont la mise en oeuvre est la plus susceptible d’avoir un impact important 

dans la redynamisation du centre de Florennes ; 

Considérant qu'il existe entre la Commune de Florennes et le Bureau Économique de la Province de 

Namur (BEP), une relation « in house » ; 

Considérant que l'article 30 de la loi du 17 juin 2016, relative au marché public stipule que : § 1er. Un 

marché public passé entre un pouvoir adjudicateur et une personne morale régie par le droit privé ou le 

droit public n'est pas soumis à l'application de la présente loi, lorsque toutes les conditions suivantes 

sont réunies : 

1° le pouvoir adjudicateur exerce sur la personne morale concernée un contrôle analogue à celui qu'il 

exerce sur ses propres services ; 

2° plus de 80 % des activités de cette personne morale contrôlée sont exercées dans le cadre de 

l'exécution des tâches qui lui sont confiées par le pouvoir adjudicateur qui la contrôle ou par d'autres 

personnes morales qu'il contrôle; et 

3° la personne morale contrôlée ne comporte pas de participation directe de capitaux privés, à 

l'exception des formes de participation de capitaux privés sans capacité de contrôle ou de blocage 

requises par les dispositions législatives nationales, conformément aux traités, qui ne permettent pas 

d'exercer une influence décisive sur la personne morale contrôlée ; 

Considérant que ces 3 conditions sont remplies concernant le Bureau Économique de la Province de 

Namur (BEP) ; 

Considérant que le Bureau Économique de la Province peut être désigné dans le cadre de la convention 

" In House" ; 
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Considérant que le dossier devra être transmis à la tutelle sur les marchés publics dans les quinze jours 

de la décision d'attribution, en vertu de l’article L3122-2 du CDLD. Il n’existe pas de seuil de 

transmission pour la procédure In House ; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

Sur proposition du Collège communal, 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article 1er : 

D'approuver la procédure de passation du marché d'étude de la stratégie d'un projet de ville par 

procédure "In-House". 

Article 2 : 

De solliciter le Bureau Économique de la Province de Namur (BEP) pour l'obtention d'une convention 

d'assistance à maîtrise d'ouvrage en vue du développement de l'îlot "Trafic" à Florennes dans le cadre de 

la procédure " In House" liant les deux entités administratives. 

Le Bureau économique du BEP présente l'objectif de l'étude de faisabilité relatif au développement de 

l'îlot Trafic" au centre de Florennes. 

 

13. PCDR - Aménagement du Parc des Ducs de Florennes - Projet de convention - exécution 2021 

- Accord de principe 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

Vu le Programme wallon de développement rural 2016-2020 ; 

Vu le Règlement n°1305/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif au 

soutien au développement rural par le Fonds européen agricole pour le développement rural (Feader) et 

abrogeant le règlement (CE) n°1698/2005 du Conseil ; 

Considérant l'appel à projets lancé aux communes par le Gouvernement ; 

Vu le Décret du 6 juin 1991, relatif au développement rural ; 

Vu l'Arrêté de l’Exécutif régional wallon, portant exécution du décret du 6 juin 1991, relatif au 

développement rural ; 

Vu la décision du Conseil communal du 18 avril 2007 d’adopter le principe de l’élaboration d’un 

Programme Communal de Développement Rural (PCDR) et de solliciter l’assistance de la Fondation 

Rurale de Wallonie ; 

Vu la décision du Collège communal du 05 août 2021 d'émettre un accord de principe favorable sur le 

projet de convention-exécution relatif au projet du Parc des Ducs ; 

Considérant la décision du Collège communal du 4 juin 2019 d'activer la fiche du projet relatif à 

l'aménagement du Parc des Ducs à Florennes ; 

Considérant que le projet d'addendum au PCDR pour l'aménagement du Parc des ducs à Florennes a été 

présenté et approuvé par la CLDR le 21 avril 2021 ; 

Considérant le procès-verbal de la réunion de coordination du 25 juin 2021, joint en annexe de la 

présente délibération ; 

Considérant le projet de convention-exécution relatif au projet du Parc des Ducs, joint en annexe de la 

présente délibération ; 

Considérant que ce projet a été transmis sous réserve de l’accord de l’Inspection des finances et de 

Madame la Ministre TELLIER ; 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article 1er : 

D'approuver le projet de convention-exécution relatif au projet du Parc des Ducs (fiche projet 

actualisée) et faisant partie intégrante de la présente délibération. 

 

14. Patrimoine - Florennes, Rue du Viveroux - Parcelle 217 R 2 - Concession domaniale - accord 

de principe 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

Vu la délibération du Collège communal en date du 30 mars 2021 ; 

Vu la délibération du Collège communal en date du 11 mai 2021 ; 

Vu la délibération du Collège communal en date du 13 juillet 2021 ; 

Vu la délibération du Collège communal en date du 20 juillet 2021 ; 

Vu le courriel envoyé par Maitre DE LOVINFOSSE, en date du 23 février 2021, dans lequel il informe 

souhaiter acquérir la parcelle 217 R 2 pour créer des emplacements de parkings pour sa clientèle et ses 

membres du personnel ; 

Considérant qu'en lieu et place d'une location, une autorisation domaniale peut être établie pour mettre à 

disposition la "dalle" de l'ancien arsenal des pompiers sans recourir à une décision de désaffectation ; 
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Considérant que deux possibilités s'offraient à la commune, à savoir la permission de voirie et la 

concession domaniale ; 

Considérant que dans le cas présent, la concession domaniale s'avère être plus adéquate afin de sécuriser 

le concessionnaire et lui apporter toutes les garanties nécessaires à la location, notamment en terme de 

préavis et d'indemnisation en cas de cessation anticipée ; 

Considérant qu'en terme de publicité, le cas présent n’étant qu’une occupation du domaine public, il 

n’appelle pas de publicité particulière, ni avant ni après la convention ; 

Considérant que la commune peut toujours le faire mais il n’est pas obligatoire de mettre en 

concurrence pour l’octroi d’un emplacement sur le domaine public ; 

Considérant que la superficie de l'espace dédié à la location a été calculée sur base du logiciel 

WalOnMap et ce, afin de limiter les coûts d'une mission de géomètre ; 

Considérant que toutes les conditions peuvent être intégrées dans le mécanisme de concession 

domaniale ; 

Considérant l'article 1 qui établit la nature de la convention à un usage privé du domaine public en vue 

d'y créer exclusivement un espace de stationnement en contrepartie du paiement d'une redevance ; 

Considérant l'article 2 qui établit la superficie approximative du bien mis en location à 439m² ; 

Considérant l'article 3 qui établit la durée de la location à 3 ans, prenant cours le 1er septembre 2021 

pour se terminer le 31 août 2024 ; 

Considérant qu'à l'expiration du terme initial, une prorogation pourra être faite, moyennant la signature 

d'un avenant, d'une durée à négocier mais qui ne pouvait dépasser la durée initiale ; 

Considérant qu'à défaut d'une reconduction notifiée par lettre recommandée, la concession sera prorogée 

tacitement chaque fois pour une durée d'une année, aux mêmes conditions ; 

Considérant l'article 4 qui établit la redevance mensuelle à 175,00 € ; 

Considérant l'article 5 qui établit qu'aucune cession et sous-location n'est autorisée en tout ou en partie ; 

Considérant l'article 6 qui établit le type d'assurances que doit contracter le concessionnaire ; 

Considérant l'article 7 qui établit qu'aucune garantie n'est demandée ; 

Considérant l'article 8 qui établit les modalités quant à l'état des lieux d'entrée et de sortie ; 

Considérant l'article 9 qui établit les termes de la convention en matière d'investissements immobiliers, 

notamment sur les transformations structurelles et l'aménagement du bien pour le rendre praticable en 

termes de places de stationnement ; 

Considérant l'article 10 qui établit les obligations respectives en matière d'entretien et de réparations ; 

Considérant l'article 11 et 12 qui établit les responsabilités, notamment en matière de sécurisation du 

bien mis en concession ; 

Considérant l'article 13 qui établit que des enseignes ou tout autre type d'installations, ne peuvent être 

placées que sur accord du Collège communal ; 

Considérant que les notaires de l'étude L&D Not ont demandé qu'il soit stipulé dans la concession que le 

concessionnaire soit autorisé à installer une pancarte informative afin d'indiquer aux clients de l'étude 

l'endroit du parking ; 

Considérant l'article 14 qui établit que le concessionnaire doit supporter seul les impôts, taxes et autres 

redevances afférents à l'exploitation de la concession ; 

Considérant l'article 15 qui établit les clauses relatives à la sécurité et à la salubrité, notamment en 

termes d'autorisation, de permis, de licence nécessaires à l'exercice de l'activité exercée sur le bien 

concédé ; 

Considérant l'article 16 qui établit qu'en cas d'urgence, la Commune de Florennes se réserve le droit 

d'entrer dans les lieux sans préavis, moyennant l'envoi d'un rapport transmis dans les 48h pour expliquer 

la raison de cette intrusion ; 

Considérant l'article 17 qui établit les modalités en cas de travaux indispensables et urgents ; 

Considérant l'article 18 qui établit le sort des investissements et aménagements immobilisés et 

mobiliers; 

Considérant que les notaires de l'étude L&D Not ont demandé qu'il soit stipulé dans la concession que le 

concessionnaire soit autorisé à installer une clôture discrète afin de délimiter le parking ; 

Considérant l'article 19 qui établit la législation et les juridictions propres en la matière ; 

Considérant l'article 20 qui établit le précédent et les nullités ; 

Considérant l'article 21 qui établit la résiliation aux torts du concessionnaire ; 

Considérant l'article 22 qui établit les règles en matière d'environnement et d'urbanisme ; 

Considérant l'article 23 qui établit les obligations en terme de plantations ainsi que pour les abords ; 

Considérant que les notaires de l'étude L&D Not ont demandé qu'il soit stipulé dans la concession que le 

concessionnaire soit autorisé à installer des plantations afin d'embellir les lieux ; 

Considérant l'article 24 qui établit qu'il n'y a aucun droit de préemption, ni de droit de préférence ; 

Considérant que les remarques des notaires avaient pour but d'éviter de devoir solliciter une nouvelle 

autorisation ; 
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Considérant que ces remarques ont été validées par le Collège communal en date du 20 juillet 2021 ; 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article 1er : 

De valider une durée de 3 ans pour la concession domaniale. 

Article 2 : 

De valider la redevance mensuelle de 175,00 €. 

Article 3 : 

De ne pas établir de garantie. 

Article 4 : 

De ne pas accorder de droit de préemption et de droit de préférence au concessionnaire. 

Article 5 : 

De valider la concession domaniale faisant partie intégrante de la présente délibération. 

 

15. Patrimoine - Flavion, Rue du Cayaux - création de voiries - accord de principe 
Vu la loi du 12 novembre 1997, relative à la publicité de l'administration ; 

Vu la loi du 15 juin 2006, relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures 

et de services et ses modifications ultérieures, notamment l’article 26, § 1, 1° a (montant du marché 

HTVA n'atteint pas le seuil de 8.500,00 €) ; 

Vu la loi du 17 juin 2013, relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 

marchés publics et de certains marchés de travaux, de fournitures et de services ; 

Vu l'arrêté royal du 15 juillet 2011, relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 

classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 110 ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013, établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et 

des concessions de travaux publics et ses modifications ultérieures, notamment l'article 5, § 4 ; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

Vu le Décret du 06 février 2014 relatif à la voirie communale ; 

Vu le code de l'environnement, spécialement les articles D49, D 62 à 78 et R 52 ainsi que ses annexes ; 

Vu la délibération du Collège communal du 07 juillet 2020 ; 

Vu la délibération du Collège communal du 22 juin 2021 ; 

Considérant que la rue du Cayaux à Flavion n'a jamais été régularisée et qu'elle est inexistante à l'Atlas 

des Chemins ; 

Considérant que pour une création de voirie, différents documents sont à réaliser :  

 un schéma général du réseau des voiries dans lequel s’inscrit la demande ; 

 une justification de la demande eu égard aux compétences dévolues à la commune en matière 

de propreté, de salubrité, de sûreté, de tranquillité, de convivialité et de commodité du 

passage dans les espaces publics ; 

 un plan de délimitation ; 

 la justification d'un intérêt ; 

 la justification démontrant que la demande tend à assurer ou améliorer le maillage des voiries, 

à faciliter les cheminements des usagers faibles et à encourager l'utilisation des modes doux 

de communication ; 

 une notice ou évaluation des incidences sur l’environnement ou une étude d’incidences (code 

de l’environnement) ; 

Considérant qu'une offre de prix a été sollicitée auprès de 3 géomètres pour la réalisation du plan de 

délimitation ;   

Considérant que Monsieur Quentin BURTON a remporté le marché pour la somme de 1.452,00 € 

TVAC ; 

Considérant qu'un courrier a été envoyé à chaque riverain de la rue Cayaux afin de les avertir de la 

régularisation de la voirie ; 

Considérant que la régularisation de la rue du Cayaux est régie par l'article 7 du décret relatif à la voirie 

communale, qui stipule que nul ne peut créer, modifier ou supprimer une voirie communale sans 

l'accord préalable du conseil communal ; 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article unique : 

D'émettre un accord de principe favorable sur la création de la rue du Cayaux à Flavion en vue de sa 

régularisation à l'Atlas des Chemins. 

 

16. Patrimoine - Morialmé, Clos du Brigadier Oger - Cession de la voirie - Accord sur projet 

d'acte 
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Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

Vu la délibération du Collège communal du 14 juillet 2015, délivrant le permis d'urbanisme ; 

Vu la délibération du Conseil communal du 28 février 2017, attribuant la dénomination "Clos du 

Brigadier Oger" à la voirie ; 

Considérant que la voirie à céder représente une superficie de 12 ares 14 centiares, reprise en lot 19 sur 

les plans dressés par le géomètre-expert Benjamin DUCAMP ; 

Considérant que le projet d'acte de cession de la voirie a été réalisé par l'Etude des Notaires STAS DE 

RICHELLE, ROULEZ & JEMELKA ; 

Considérant que sont compris dans la cession les équipements de ladite voirie, à savoir : revêtements, 

bordures, filets d'eau, avaloirs, collecteurs, chambres de visite et tous ouvrages généralement 

quelconques, sauf les conduites d'eau, les câbles d'électricité, éclairage public restant, par convention, la 

propriété des régies intercommunales ou sociétés ; 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article 1er : 

De valider le projet d'acte de cession de la voirie pour le "Clos du Brigadier Oger", repris en annexe. 

 

17. Patrimoine - Florennes, Place de Chaumont, 34 - Vente d'un excédent de voirie - Accord de 

principe 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

Vu le Décret du 06 février 2014 relatif à la voirie communale ; 

Vu le code de l'environnement, spécialement les articles D49, D 62 à 78 et R 52 ainsi que ses annexes ; 

Vu la délibération du Collège communal du 26 janvier 2021 ; 

Vu la délibération du Collège communal du 22 juin 2021 ; 

Vu la délibération du Collège communal du 29 juin 2021 ; 

Considérant que Monsieur Antoine BELGEONNE est propriétaire de l'habitation sise Place de 

Chaumont, 34, à Florennes, cadastrée G 62 K ; 

Considérant que Monsieur BELGEONNE souhaite acheter une partie de l'excédent de voirie devant son 

habitation pour créer des places de stationnement et pour l'entretenir ; 

Considérant que suite à la réception des plans du géomètre, il lui a été demandé de procéder à une 

modification du plan initial conformément au plan proposé par le service Patrimoine et le service 

Urbanisme ; 

Considérant qu'à la demande de Monsieur BELGEONNE, une visite a été organisée sur place le jeudi 

24 juin car la modification proposée ne tenait pas compte de la réalité de terrain ; 

Considérant que la modification proposée par le service Patrimoine et le service Urbanisme entraverait 

l'accès des voisins à leur habitation; 

Considérant que la volonté initiale de Monsieur BELGEONNE est de réhabiliter la devanture car 

actuellement, la boue, les graviers et les mauvaises herbes la rendent inesthétique ; 

Considérant qu'une autre proposition de Monsieur BELGEONNE serait d'acquérir six mètres de recul 

par rapport à sa façade et que le reste du domaine public soit aménagé et entretenu par la Commune via 

le placement d'un géotextile et de gravier afin qu'il n'y ait plus de boue, plus de mauvaises herbes et que 

le stationnement soit plus aisé ; 

Considérant que Monsieur BELGEONNE souhaite une garantie de la part de la Commune que cette 

modification des plans soit validée et que ces aménagements soient réalisés avant l'hiver 2021 avant de 

missionner à nouveau le géomètre et d'engager des frais ; 

Considérant qu'après discussion sur place avec les propriétaires, les plans initialement reçus 

permettraient une harmonisation de l'espace et un meilleur entretien ; 

Considérant que la superficie que souhaite acquérir Monsieur BELGEONNE paraît, sur terrain, plus 

petite que la représentation qui en est faite sur le plan du géomètre ; 

Considérant que le service Patrimoine est conscient que le domaine public serait fortement réduit ; 

Considérant que dans l'acte de vente, des clauses peuvent être inscrites comme le maintien du 

stationnement du public, l'interdiction de poser du tarmac ou du béton, l'interdiction de planter de la 

végétation, ... ; 

Considérant que cette possibilité a été validée par Monsieur BELGEONNE ; 

Considérant qu'une enquête publique devra de toute façon être organisée dans le cadre de la procédure 

officielle ; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article unique : 
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De marquer son accord de principe sur la vente d'un excédent de voirie, situé Place de Chaumont, 34, à 

Florennes. 

 

18. Patrimoine - Hanzinelle, rue du Tombu - Aliénation excédent de voirie - Accord de principe 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l’article L1122-30, L1131-1 et 

L1131-2 ; 

Vu le décret du 6 février 2014 relatif à la voirie communale ; 

Vu le Code de l’environnement, spécialement les articles D. 49, D. 62 à 78 et R. 52 ainsi que ses 

annexes ; 

Vu la délibération du Collège communal du 25 mai 2021, émettant un accord de principe favorable ; 

Vu la demande datée du 03 juin 2021 de Monsieur et Madame SIMON-TUCCIA, propriétaires du 

terrain cadastré A 336 A 2 situé à Hanzinelle, rue du Tombu, sollicitant l'achat d'un excédent de voirie ; 

Considérant qu'ils sont désireux d'acquérir l'excédent de voirie situé à bord de leur terrain ; 

Considérant que cet achat a pour but d'aménager l'espace public pour qu'il soit en accord avec le projet 

immobilier des propriétaires ; 

Considérant qu'il existe une forte déclivité entre les deux limites latérales et entre la bordure et le 

terrain; 

Considérant que parmi les aménagements, l'architecte des propriétaires prévoit une pente douce 

identique au voisin de droite pour l’accès au logement et une pente vers le car port avec la création d’un 

muret en mitoyenneté latérale gauche pour reprendre la différence de niveaux ; 

Considérant que le muret existe déjà sur le domaine public et serait juste déplacé dans l’axe de la 

mitoyenneté ; 

Considérant que la superficie que souhaitent acquérir Monsieur et Madame SIMON-TUCCIA 

représenterait une superficie de 65m² ; 

Considérant que le prix de vente d'un excédent de voirie est fixé à 12€/m² ; 

Considérant que les frais de notaire seraient à charge de l'acheteur ; 

Considérant que cet espace est dédié à la circulation du public, le stationnement est rendu possible, et 

qu'il est dès lors soumis au Décret voirie 2014 ; 

Considérant que cette demande est régie par l'article 7 dudit Décret qui stipule que nul ne peut créer, 

modifier ou supprimer une voirie communale sans l'accord préalable du conseil communal ; 

Considérant que le dossier de demande doit comprendre : 

 un schéma général du réseau des voiries dans lequel s’inscrit la demande ; 

 une justification de la demande eu égard aux compétences dévolues à la commune en matière 

de propreté, de salubrité, de sûreté, de tranquillité, de convivialité et de commodité du 

passage dans les espaces publics ; 

 un plan de délimitation ; 

 la justification d'un intérêt ; 

 la justification démontrant que la demande tend à assurer ou améliorer le maillage des voiries, 

à faciliter les cheminements des usagers faibles et à encourager l'utilisation des modes doux 

de communication ; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article unique : 

D'émettre un avis de principe favorable sur la désaffectation et la vente de l'excédent de voirie en face 

de la parcelle cadastrée A 336 A 2, sous réserve des résultats de l'enquête et des avis éventuels à 

recevoir. 

 

19. Patrimoine - Hanzinne, Rue Vieux Martin - Modification de voiries, chemin n°39 - Accord de 

principe 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

Vu le Décret du 06 février 2014 relatif à la voirie communale ; 

Vu le code de l’environnement, spécialement les articles D. 49, D. 62 à 78 et R. 52 ainsi que ses 

annexes ; 

Vu la délibération du Collège communal du 25 mai 2021, émettant un accord de principe favorable ; 

Vu la demande du citoyen, Monsieur Willy FRANCOIS, de déplacer le chemin n° 39 ; 

Considérant que la demande vise à régulariser une situation de fait entre le tracé du chemin repris à 

l'atlas des chemins et la réalité sur place, à savoir, l'inexistence du chemin ; 

Considérant qu’elle est régie par l'article 7 dudit décret, qui stipule que nul ne peut créer, modifier ou 

supprimer une voirie communale sans l'accord préalable du conseil communal ; 

Considérant qu'il s'agit en l'espèce de déplacer une partie du chemin n° 39 ; 
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Considérant que le dossier de demande doit comprendre : 

 un schéma général du réseau des voiries dans lequel s’inscrit la demande ; 

 une justification de la demande eu égard aux compétences dévolues à la commune en matière 

de propreté, de salubrité, de sûreté, de tranquillité, de convivialité et de commodité du 

passage dans les espaces publics ; 

 un plan de délimitation ; 

 la justification d'un intérêt ; 

 la justification démontrant que la demande tend à assurer ou améliorer le maillage des voiries, 

à faciliter les cheminements des usagers faibles et à encourager l'utilisation des modes doux 

de communication ; 

 une notice ou évaluation des incidences sur l’environnement ou une étude d’incidences (code 

de l’environnement) ; 

Considérant que ces documents devront être fournis par le demandeur, à ses frais ; 

Considérant que cette demande permettra de régulariser une situation ; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article unique : 

D'émettre un accord de principe favorable sur la demande de modification du chemin n° 39 faite par 

Monsieur Willy FRANCOIS. 

 

20. Patrimoine - Tarcienne/Thy-le-Bauduin - Réhabilitation des chemins n°4 et n°3 - Accord de 

principe 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

Vu la délibération du Collège communal en date du 13 juillet 2021, émettant un avis de principe 

favorable ; 

Considérant que le service Patrimoine de la commune de Walcourt a contacté le service Patrimoine de 

Florennes, en date du 1er juillet 2021 ; 

Considérant qu'un échevin de la commune de Walcourt souhaite la réouverture du chemin n°4, situé à 

Tarcienne, à hauteur des éoliennes ; 

Considérant que la réouverture de ce chemin n'a d'utilité que si la commune de Florennes réhabilite 

également le chemin n°3 situé à Thy-le-Bauduin ; 

Considérant qu'actuellement, les chemins n°4 et n°3 sont labourés par les agriculteurs et qu'ils sont, à 

priori, impraticables ; 

Considérant que le chemin devrait être réhabilité et retracé par les propriétaires des parcelles qui 

jouxtent le chemin ; 

Considérant que les propriétaires des parcelles ont peut-être mis leurs terrains en location à des 

agriculteurs ; 

Considérant que si la réhabilitation du chemin doit être faite par les agriculteurs et/ou propriétaires, il y 

a lieu de prévoir une réunion entre ces personnes et les échevins respectifs ; 

Considérant que le chemin pourrait être réhabilité et retracé aux frais de la commune, par le service 

Technique ; 

Considérant que ce type de décision devrait être prise d'un commun accord entre le Collège communal 

de Walcourt et le Collège communal de Florennes ; 

Considérant qu'un géomètre-expert devra également être missionné afin de borner et d'acter le tracé du 

chemin numéro 3 ; 

Considérant que la commune de Walcourt a pris contact avec le GAL pour vérifier si ce tronçon de 

chemin fait l'objet d'un quelconque projet ; 

Considérant que le sentier cité fait partie du réseau balisé des Liaisons Inter Villages ; 

Considérant qu'en 2011, les communes impliquées, dont Florennes, s'étaient engagées à maintenir ce 

réseau en état ; 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article unique : 

D'émettre un accord de principe favorable sur la réhabilitation du chemin n°3 situé à Thy-le-Bauduin. 

 

21. Patrimoine - Florennes, Rue Gérard de Cambrai - Achat des parcelles L 190/4B et L 190 K - 

Accord de principe 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2018 relatif à la gestion et à la traçabilité des terres ; 
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Vu la délibération du Collège communal en date du 13 juillet 2021, émettant un avis de principe 

favorable ; 

Considérant que Messieurs TOUSSAINT, propriétaires des parcelles L 190 K et L 190/4 B, situées à 

Florennes, derrière la rue Gérard de Cambrai, ont fait connaitre à la Commune leur intention de vente ; 

Considérant que la parcelle L 190/4 B serait vendue dans son intégralité ; 

Considérant que cette parcelle a une superficie approximative de 49 ares ; 

Considérant qu'elle se situe en zone "non affectée" au plan de secteur ; 

Considérant que la parcelle L 190 K serait vendue en partie ; 

Considérant que la partie destinée à la vente de cette parcelle représente une superficie approximative 

de 14 ares ; 

Considérant que cette parcelle est en partie en zone à caractère rural et en zone "non affectée" ; 

Considérant que cette affectation en zone "non affectée" a plusieurs influences, notamment sur un prix 

de vente relativement bas ainsi que sur les demandes de permis qui devront passer par la Région ; 

Considérant que pour ce type d'exploitation, il est préférable de soumettre un projet à la Région au 

préalable ; 

Considérant que ces parcelles permettraient également d'avoir un accès derrière le dépôt des bus TEC, 

d'avoir un accès derrière "la bulle" du service technique et/ou d'agrandir le cimetière le cas échéant ; 

Considérant qu'en plus des coûts relatifs à l'achat des parcelles, viendront s'ajouter ceux destinés aux 

frais de notaire ainsi que ceux destinés aux frais de géomètre dans le cadre de la division de la parcelle 

L 190 K ; 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article unique : 

D'émettre un accord de principe favorable sur l'achat des parcelles L 190 K (en partie) et L 190/4B. 

 

22. 2021 - Vente de bois marchand - Vente aux scieries wallonnes - Approbation 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, et ses modifications ultérieures, 

notamment les articles L1222-3 et L1222-4 relatifs aux compétences de collège communal, et les 

articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu l'article 74 du Code forestier par dérogation à l'article 73, stipulant qu'une vente peut avoir lieu de 

gré à gré aux conditions générales fixées ; 

Vu l'arrêté du Gouvernement Wallon du 27 mai 2009, relatif à l'entrée en vigueur et à l'exécution du 

décret du 15 juillet 2008, relatif au Code forestier ; 

Vu l'arrêté du Gouvernement Wallon du 15 mai 2014, relatif à la vente de gré à gré et modifiant l'Arrêté 

du Gouvernement Wallon du 27 mai 2009, augmentant le seuil pour les feuillus à 35.000 € au lieu de 

2.500 € ; 

Vu le cahier général des charges pour la vente de gré à gré aux scieries wallonnes ; 

Considérant que la vente de gré à gré aux scieries wallonnes aura lieu le vendredi 10 septembre 2021, à 

14h00, au Cantonnement forestier de Philippeville, Rue du Moulin, 198, à 5600 PHILIPPEVILLE ; 

Considérant que le DNF propose un lot composé de 16 feuillus représentant 61 m³ de grumes ; 

Considérant l'estimation à douze-mille-cinq-cent-cinquante-six euros vingt-trois cent (12556.23 €) ; 

Considérant que le DNF assure la procédure complète jusqu'à la proposition d'achat ; 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article 1er : 

D'approuver le cahier général des charges pour la vente de gré à gré aux scieries wallonnes, ainsi que le 

lot de 16 feuillus représentant 61 m³ de grumes. 

Articles 2 : 

D'informer le Département Nature et Forêt de Philippeville de la présente décision. 

 

23. Fabrique d'Eglise de Thy-le-Bauduin - Budget 2022 - Approbation - Décision 
Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 

9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux 

actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, les 

articles 1er et 2 ; 
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Vu la délibération du 27 juillet 2021, parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée de toutes les pièces 

justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 28 juillet 2021, par laquelle le Conseil de 

fabrique de Thy-le-Bauduin arrête le budget, pour l’exercice 2022, dudit établissement cultuel ; 

Vu l’envoi simultané de la délibération susvisée, accompagnée de toutes les pièces justificatives 

renseignées dans la circulaire susvisée, à l’organe représentatif du culte ; 

Vu la décision du 28 juillet 2022, réceptionnée en date du 29 juillet 2021, par laquelle l’organe 

représentatif du culte arrête définitivement, sans remarque, les dépenses reprises dans le chapitre I du 

budget et, pour le surplus, approuve, sans remarque, le reste du budget ; 

Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d’instruction imparti à la commune pour 

statuer sur la délibération susvisée a débuté le 30 juillet 2021 (jour de réception de la pièce non inclus 

dans le délai) ; 

Considérant que le projet de décision du Conseil communal a été adressé, accompagné de ses annexes 

explicatives, au directeur financier en date du 30 juillet 2021 ; 

Considérant que le budget susvisé répond au principe de sincérité budgétaire ; qu’en effet, les 

allocations prévues dans les articles de recettes sont susceptibles d’être réalisées au cours de l’exercice 

2022, et que les allocations prévues dans les articles de dépenses sont susceptibles d’être consommées 

au cours du même exercice ; qu’en conséquence, il s’en déduit que le budget est conforme à la loi et à 

l’intérêt général ; 

Vu l'avis "néant" rendu par le Directeur financier en date du 2 août 2021 (le montant de la dotation 

communale est inférieur à 22.000 €) ; 

Sur proposition du Collège communal, 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article 1er : 

D'approuver le budget de la Fabrique d'Eglise de Thy-le-Bauduin pour l’exercice 2022 arrêté 

comme suit : 

Recettes ordinaires totales : 12.141,38 €, dont une intervention communale ordinaire de secours de 

11.257,17 € 

Recettes extraordinaires totales : 2.290,48 €, dont une intervention communale extraordinaire de secours 

de 0,00 €, dont un excédent présumé de l’exercice courant de 725,48 € 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales : 2.412,00 € 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales : 10.454,86 € 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales : 1.565,00 €, dont un déficit présumé de l’exercice 

courant de 0,00 €; 

Recettes totales : 14.431,86 € 

Dépenses totales : 14.431,86 € 

Résultat budgétaire : 0,00 € 

Article 2 : 

En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours 

est ouvert à la Fabrique d'Eglise de Thy-le-Bauduin et à l’organe représentatif du culte contre la 

présente décision devant le Gouverneur de la province de Namur. Ce recours doit être introduit dans les 

30 jours de la réception de la présente décision. 

Article 3 : 

Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du 

contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la 

poste, au Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain 

de la notification qui leur est faite par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 : 

Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente 

décision est publiée par la voie d’une affiche. 

Article 5 : 

Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente 

décision est notifiée : 

- à la Fabrique d'Eglise de Thy-le-Bauduin; 

- à l'Evêché de Namur. 

 

24. Fabrique d'Eglise protestante de Morville - Oratoire de Dinant - Budget 2022 - Avis - Décision 
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Vu l’arrêté royal du 7 février 1876 relatif à l’organisation des conseils d’administration des églises 

protestantes ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, en particulier la partie III, Livre Ier, Titre 

VI ; 

Vu la circulaire du 12 décembre 2014 relative à la tutelle sur les actes des établissements chargés de la 

gestion du temporel des cultes reconnus et aux pièces justificatives ; 

Vu l’arrêté du 19 janvier 2015, par lequel le Ministre FURLAN, Ministre des Pouvoirs locaux et de la 

Ville à l'époque, reconnaît une paroisse protestante sise à Morville, route de Soulme, n°100, ayant 

comme circonscription le territoire des communes de Dinant, Florennes, Yvoir et Hastière, ainsi qu’un 

oratoire situé à Dinant ; 

Vu la délibération du 22 juin 2021, parvenue en nos services le 3 août 2021, par laquelle le Conseil 

d’Administration de l'Eglise protestante de Morville arrête son budget, pour l’exercice 2022 ; 

Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d’instruction imparti à la commune pour 

statuer sur la délibération susvisée a débuté le 4 août 2021 (jour de réception non compris dans le délai); 

Considérant que le budget susvisé répond au principe de sincérité budgétaire ; qu’en effet, les 

allocations prévues dans les articles de recettes sont susceptibles d’être réalisées au cours de l’exercice 

2022, et que les allocations prévues dans les articles de dépenses sont susceptibles d’être consommées 

au cours du même exercice ; qu’en conséquence, il s’en déduit que le budget est conforme à la loi et à 

l’intérêt général ; 

Vu l'avis "néant" rendu par le Directeur financier en date du 4 août 2021 (le montant de la dotation 

communale est inférieur à 22.000 €) ; 

En conséquence, 

Sur proposition du Collège communal, 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article 1er : 

D'émettre un avis favorable quant à l'approbation du budget 2022 de l'Eglise protestante de Morville 

(oratoire de Dinant), lequel présente une balance des recettes et dépenses de 18.560,00 € et un 

supplément communal ordinaire de 10.879,78 € (3.100,74 € pour Florennes). 

Il est toutefois demandé à l'avenir de justifier davantage les dépenses prévues à l'article 45 H des 

dépenses diverses (téléphone et matériel informatique du Pasteur), de sorte qu'il n'y ait pas d'effet 

éventuel de double emploi avec l'article 33 dévolu au traitement même dudit Pasteur. 

Petite erreur également à corriger en page 1 du budget : résultat présumé de l'exercice 2021 et non 2020. 

Article 2 : 

Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente 

décision est notifiée : 

- au Conseil communal de la Ville de Dinant, lequel représente la tutelle d'approbation; 

- aux Conseils communaux de Hastière et d'Yvoir, lesquels exercent une compétence d'avis. 

  

25. Service de Cohésion Sociale : Labellisation "Ma commune dit oui aux langues régionales" 
Attendu qu'en vue de promouvoir au plan local la pratique des langues régionales et de sauvegarder le 

patrimoine multiséculaire dont elles sont les vecteurs, le Service des langues régionales endogènes a 

élaboré un projet intitulé « Ma commune dit oui aux langues régionales » ; 

Attendu que ce projet a pour but la création d’un label et la constitution d’un réseau de communes 

labellisées s’engageant à mettre en œuvre une série d’actions concrètes en faveur des langues régionales 

présentes sur leur territoire ; 

Considérant que notre langue wallonne est en danger d'extinction ; 

Attendu qu'il est judicieux de la préserver ; 

Considérant que c'est notre patrimoine immatériel ; 

Considérant que la Fédération Wallonie-Bruxelles propose aux communes toute une série d'actions pour 

aider à la maintenir ; 

Considérant que la mise en œuvre des actions listées ne requiert pas des moyens humains et/ou 

financiers supplémentaires ; 

Attendu qu'il est simplement proposé aux mandataires communaux de donner une plus-value, en termes 

de sens et d’identité, aux actions qu’ils développent sur le territoire de leur entité ; 

Considérant qu'actuellement, la commune de Florennes ne figure pas dans la liste de " Ma commune dit 

oui aux langues régionales" ; 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article 1er : 

De marquer son accord quant au projet de labellisation "ma commune dit oui aux langues régionales ". 
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26. Enseignement - Compte annuel enseignement 2020 - Fixation - Décision 
Vu la présente annexe relative au compte "enseignement communal 2020" et faisant partie intégrante de 

la présente décision, 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

D'arrêter le compte annuel 2020 de l'enseignement communal, comme suit et moyennant les remarques 

ci-dessous : 

- Recettes : 202.287,96 Euros (Deux cent deux mille deux cent quatre-vingt-sept euros et nonante-six 

cents) 

- Dépenses : 288.741,05 Euros (Deux cent quatre-vingt-huit mille sept cent quarante et un euros et cinq 

cents). 

 

27. Budget communal - Dépenses au budget ordinaire inférieures à 3 000,00 € htva – Mode et 

conditions de passation de marchés – Délégation au Directeur général et au fonctionnaire désigné 

- Décision 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et de ses modifications ultérieures, 

notamment les articles L1222-3 à L1222-9 relatifs aux compétences du Conseil et du Collège 

communal, et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu les articles du Code de la démocratie locale et de la décentralisation relatifs à l'urgence ; 

Vu l'urgence votée à l'unanimité en début de séance du Conseil communal ; 

Que cette urgence est justifiée pour assurer la continuité de service public que doit garantir 

l'administration ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics ; 

Vu le décret du 04 octobre 2018 modifiant le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, 

ainsi que ses arrêtés instaurant de nouvelles règles concernant les compétences des organes communaux 

pour la passation des marchés publics et des concessions entrés en vigueur le 1er février 2019 ; 

Vu que ce décret permet de déléguer les compétences du Conseil communal au Directeur général et/ou 

au fonctionnaire désigné pour des dépenses relevant du budget ordinaire d’un montant inférieur à 3 

000,00 € htva ; 

Considérant qu’il convient de faciliter la prise de décisions au sein de la commune, notamment pour 

certains marchés publics de faibles montants, pour lesquels un besoin de célérité se fait sentir, et 

d’éviter ainsi de surcharger le Collège communal, en lui permettant de déléguer des tâches de gestion 

pour se concentrer sur des dossiers plus importants stratégiquement ; 

Considérant qu’il convient, dès lors, de permettre au Directeur général et au fonctionnaire désigné de 

choisir le mode de passation et de fixer les conditions des marchés publics, de recourir à un marché 

conjoint et de recourir à une centrale d'achat pour les marchés d’un montant inférieur à 3.000 euros hors 

TVA, relevant du budget ordinaire ; 

Considérant la transmission du dossier à la Directrice financière faisant fonction en date du 26 août 

2021 ; 

Considérant l'avis positif remis par la Directrice financière remis le 26 août 2021 ; 

Sur proposition du Collège, 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article 1er : 

De donner délégation de ses compétences à Monsieur Mathieu BOLLE, Directeur général, et à 

Monsieur Alain CHENU, Chef du Bureau A1 f.f., pour les marchés publics relevant du budget 

ordinaire, d’un montant inférieur à 3.000 euros hors TVA de "choisir le mode de passation et fixer des 

conditions des marchés publics" visé à l’article L1222-3, par. 1 et 2 du CDLD. 

Article 2 : 

De donner délégation de ses compétences au Directeur général pour les marchés publics relevant du 

budget ordinaire, d’un montant inférieur à 3.000 euros hors TVA de "recourir à un marché public 

conjoint, de désigner, le cas échéant, l'adjudicateur qui agira pour le comptes des autres adjudicateurs et, 

le cas échéant, d’adopter la convention régissant le marché public conjoint" visé à l'article L1222-6 

par.1 et par.2 du CDLD. 

Article 3 : 

De donner délégation de ses compétences à Monsieur Mathieu BOLLE, Directeur général, et à 

Monsieur Alain CHENU, Chef du Bureau A1 f.f., pour les marchés publics relevant du budget 

ordinaire, d’un montant inférieur à 3.000 euros hors TVA de "définir les besoins en termes de travaux, 

de fournitures ou de services et de décider de recourir à la centrale d'achats à laquelle il a adhéré pour y 

répondre, pour des dépenses maximales légalement autorisées" visées à l'article L1222-7, par.1 et par.3 

du CDLD. 
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Article 4 : 

De transmettre copie de la présente au service Finances, au Directeur financier et à tous les services 

intéressés. 

 

28. Décisions de la séance du 17 juin 2021 - Approbation - Décision 
A l'unanimité des membres présents, 

Approuve les décisions de la séance du 17 juin 2021. 

 

Interpellations : 

 Monsieur Bastien LOMBAERD demande s'il peut être fait le point autour de la rentrée scolaire. 

Monsieur CHINTINNE explique que la rentrée s'organise actuellement avec la bonne nouvelle 

de pouvoir engager 4 puéricultrices en soutien des institutrices dans les niveaux maternels. Il 

explique que, ces dernières années, la natalité n'est pas favorable et que certaines implantations 

sont en sursis. Le niveau maternel de Morville devrait revenir à 100% cette année. Pour Thy-le-

Bauduin, le nombre n'est toujours pas atteint après deux ans de fonctionnement à 80%. Une 

dérogation exceptionnelle pour maintenir le niveau maternel ouvert a été formulée. Le volume 

d'emploi est maintenu. 

 Monsieur Michel PAQUET fait remarquer que, dans certains quartiers, l'eau est toujours de 

couleur brunâtre. 

Monsieur le Bourgmestre explique qu'il est en contact régulier avec l'INASEP sur la 

problématique énoncée. Depuis le changement de zone de captage, l'eau apparaît brunâtre dans 

certains foyers du fait que les conduites sont en galvanisé.  Il existe aussi des soucis avant 

compteur. 

 Monsieur Michel PAQUET revient sur la procédure de recrutement d'agent d'accueil pour 

l'administration et regrette l'erreur d'avoir convoqué à l'examen écrit deux candidates dont les 

candidatures étaient envoyées hors délai. 

Monsieur le Directeur général répond en fait et en droit sur la problématique soulevée et veillera 

à la correcte application des procédures. 

 Madame Julie COLLARD interroge sur les intentions de continuer à diffuser les séances du 

Conseil communal. 

Monsieur le Bourgmestre explique que cela pourrait se faire mais il s'agit de veiller à le faire 

correctement avec des moyens qui peuvent être assez coûteux. Le Collège communal se saisira 

de la réflexion. 

Le huis-clos est prononcé à 21H25 

 

La séance est clôturée à 21H35. 

 

Par le Conseil Communal: 

Le Directeur Général,  Le Bourgmestre, 

Mathieu BOLLE  Stéphane LASSEAUX 

 

___________________________________________________________________________________ 
 


